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Compte de taxes 2023 

Les comptes de taxes ont été acheminés à la  

mi-janvier. 

Si vous n’avez pas encore reçu le vôtre, communiquez 

avec nous le plus rapidement possible.  

Celui-ci pourra vous être acheminé de nouveau. 

Le premier versement est prévu pour le  

2 mars prochain. 
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Subvention Programme Nouveau Horizon ainés 

Les Parcs des ainés, en face du Centre Curé Larochelle, ainsi que le Parc des générations, en face de l’école, seront éclairés 

suite à la confirmation de la subvention. Travaux à venir au courant de l’été 2023. 

Ouverture du nouveau site de récupération des plastiques agricoles! 

Depuis le 19 décembre, le site de dépôt du plastique agricole est maintenant situé dans le parc industriel 

secteur ouest à l'arrière d'Agence Mécanique Courtney. Prendre note que le site a son entrée distincte. 

Le Programme de récupération des plastiques agricoles cible les pellicules pour balles de foin, les bâches, 
les sacs silos, les ficelles et les filets qu’utilisent les producteurs. Les plastiques doivent être triés par caté-
gorie (pellicules, bâches et sacs silos, ficelles et filets). Ils peuvent être ensuite déposés dans des sacs 
AgriRÉCUP disponibles au bureau ou au garage municipal sur les heures d'ouverture ou pressés en 
ballots. Une fois les sacs remplis et bien attachés, ils pourront être rapportés au site de collecte aux es-

paces désignés et selon l’horaire des sites.  

Ce site est dédié exclusivement à la récupération des plastiques agricoles. Les autres matières ne sont 

donc pas admises sur ce site.  

Merci de votre précieuse collaboration ! 
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AU CŒUR d’un monde de possibilités DEPUIS 1855  
 

AVIS D’ASSEMBLÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE 

Règlement 409-2023 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES DÉROGATIONS MINEURES AUX RÈGLEMENTS 
D’URBANISME 397-2021  

Modification aux frais d’étude de la demande - 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, DOMINIQUE GIGUÈRE, DIRECTRICE GÉNÉRALE ET GREF-
FIÈRE-TRÉSORIÈRE DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ : 

Suite à l’adoption du projet du Règlement no 409-2023 amendant le règlement sur les dérogations mineures 
aux règlements d’urbanisme no 397-2021 modifiant les frais d’étude de demande; 

 QUE le conseil municipal tiendra une assemblée publique de consultation sur ledit projet de Règlement le 
1er mars à compter de 19h à la salle municipale située au 111, rue Hôtel de ville à Saint-Odilon-de-Cranbourne ; 

QUE lors de cette assemblée publique, le conseil expliquera le contenu de ce règlement ainsi que les consé-
quences de son adoption et entendra les personnes et organismes qui désireront s’exprimer. 

Résumé du projet de règlement modifiant le règlement sur les dérogations mineures 

Projet de Règlement amendant le règlement sur les dérogations mineures (règlement no 397-2021) afin de mo-
difier l’article suivant: 

L’article 7 « Frais d’étude de la demande » du chapitre 4 du règlement de dérogation mineure est modifié et 
remplacé par ce qui suit :  

Le paiement des frais d’étude de 400,00$ doit accompagner la demande dûment remplie. 

Lorsqu’une résolution autorisant une dérogation mineure doit être transmise à la MRC tel que prévu à l’ar-
ticle 145.2 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, les frais prévus au Règlement 232-22 établissant la 
tarification pour le dépôt et l’analyse d’une dérogation mineure par la MRC Beauce-Centre et ses amende-
ments le cas échéant, s’ajoutent à ceux du premier alinéa. 

Le règlement no 409-2023 est disponible pour consultation au bureau de la Municipalité sur les heures 
d'affaires.  

Donné à Saint-Odilon-de-Cranbourne 
Ce 16 février 2023 
 

 
 
Dominique Giguère 
Directrice générale et Greffière-trésorière 
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AU CŒUR d’un monde de possibilités DEPUIS  

 

AVIS D’ASSEMBLÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE 

Règlement 411-2023 relatif à la démolition d’immeubles 

 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, DOMINIQUE GIGUÈRE, DIRECTRICE GÉNÉRALE ET 
GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ : 

Suite à l’adoption du projet de Règlement no 411-2023 relatif à la démolition d’immeubles ;  

Le conseil municipal tiendra une assemblée publique de consultation sur ledit projet de Règlement 
le 1er mars 2023 à compter de 19h30 à la salle municipale située au 111, rue Hôtel de ville à Saint-
Odilon-de-Cranbourne ; 

Lors de cette assemblée publique, le conseil expliquera le contenu de ce règlement ainsi que les con-
séquences de son adoption et entendra les personnes et organismes qui désireront s’exprimer. 

Résumé du projet de règlement relatif à la démolition d’immeubles 

La Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres dispositions législatives adoptée le 25 
mars 2021 apporte plusieurs changements au milieu municipal, notamment en ce qui a trait au con-
trôle des démolitions, à la protection du patrimoine immobilier et aux régimes d’entretien des bâti-
ments. 
 
Le Règlement 411-2023 relatif à la démolition d’immeubles vise à assurer le contrôle de la démoli-
tion de tout immeuble visé en interdisant la démolition, à moins que le propriétaire n’ait au préa-
lable obtenu un certificat d’autorisation à cet effet; 
 
Le règlement no 411-2023 est disponible pour consultation au bureau de la Municipalité sur les 
heures d'affaires.  

Donné à Saint-Odilon-de-Cranbourne 
Ce 16 février 2023 

 
 
 
 
 
 

Dominique Giguère 
Directrice générale et Greffière-trésorière 
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| DÉMARRER SON ENTREPRISE | Vous voulez devenir ENTREPRENEUR ? Faire le grand saut en démarrant VOTRE entre-

prise? GO ! 

L'équipe de Beauce Centre Économique est là pour propulser VOTRE projet d'affaires !  

Participez aux séances info-démarrage pour connaître toutes les informations pour bien commencer votre projet d’affaires. 

C’est gratuit et en ligne ! 

C’est un rendez-vous le 1er mars prochain de 17h à 18h ! 

Pour vous inscrire : https://www.bceconomique.com/

activites/seance-info-demarrage./ 

Pour plus d’informations, contactez Émilie au emi-

lie.vharrison@bceconomique.com ou au 418 397-4354 #228 

https://www.bceconomique.com/.../seance-info-demarrage.../?fbclid=IwAR2OrstdhuWHr_ZHK-3MwqUEWobyaurAOU9gRlYMEbPQhNPMI5gl0spHuuE
https://www.bceconomique.com/.../seance-info-demarrage.../?fbclid=IwAR2OrstdhuWHr_ZHK-3MwqUEWobyaurAOU9gRlYMEbPQhNPMI5gl0spHuuE


Le tableau des honneurs 
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Du 5 au 11 février 2023 se tenait la 29e édition de la Semaine des enseignantes et des enseignants, sous 

le thème            ,            ’                      ̂  . 

 

Cette semaine se voulait une occasion de saluer l’engagement remarquable des enseignantes et des ensei-
gnants qui travaillent quotidiennement à la réussite éducative des élèves du Québec tout en contribuant au 

développement de notre société. 

Un immense merci à tous! 
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Emmy Fecteau de Saint-Odilon a été nommée capitaine d’Équipe Canada qui a pris part aux Jeux 
universitaires de la Fédération internationale du sport universitaire (FISU) tenus du 11 au 20 janvier 
dernier à Lake Placid, dans l’État de New York. Bravo! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 nouvelles recrues de St-Odilon s'ajouteront à l'équipe des Condors du Cégep Beauce-Appalaches cet 

automne en Division 2 : Mathieu Labbé et Mathias Boily 

Bravo Mathieu et Mathias!  

Mathieu est le fils de Steeve Labbé et Myrianne Lafontaine.  

Mathias est le fils de Dominic Boily et Karine Couture. 
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Félicitations et soyons fiers de ces 
belles réussites ! 

 

L’équipe de hockey plaisir de Saint-Odilon a reçu 
la visite surprise de Jacob Mathieu le 17 décembre 
dernier lors d’une pratique organisée spécialement 
pour l’occasion. Les jeunes joueurs et joueuses 
ont eu la chance de recevoir des conseils et de 
voir les prouesses de Jacob au hockey. Tous 
étaient très contents d’avoir sa visite et d’avoir 
l’opportunité d’échanger avec lui. Nous tenons à le 
remercier d’avoir pris le temps de se joindre à 
nous. Il est une fierté pour les jeunes sportifs de 
Saint-Odilon.  

Merci Jacob! 

Jonathan Boily et Francis Vachon, entraineurs 



Service Incendie 
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PRÉVENTION 2023 
 

Pour éviter un incendie 
• Surveillez toujours les objets chauffants comme le fer à repasser et la cuisinière pendant 

qu‘ils sont en fonction. 

• En cuisine, gardez le couvercle de la casserole à portée de main et utilisez une minuterie 
pour calculer le temps de cuisson des aliments. 

• Ne placez jamais d’objets combustibles sur le dessus de la cuisinière ou dans le four. 

• Évitez d’utiliser en permanence une rallonge pour brancher les appareils de chauffage 
d’appoint. 

• Utilisez les appareils électriques homologués CSA/ULC. Assurez-vous que les fils élec-
triques ne sont pas brisés. 

• Éteignez toujours les couvertures chauffantes électriques avant de vous coucher et rem-
placez-les tous les 10 ans. 

• Dégagez les sorties et les escaliers en tout temps. Gardez vos objets personnels comme 
lunettes, appareil auditif, téléphone et clés près du lit, au cas où vous devriez évacuer ra-
pidement la nuit.  

Du nouveau au sein du service 

 

 

 

 

 

 

 

Nouveau pompier 
Possédant déjà sa formation pom-
pier 1, Marc-André Gagnon rejoint 

notre brigade en 2023. Il fera parti du 
SSI de Saint-Odilon. 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvelle apprentie pompière 
Bianca Boulet-Binet rejoint notre 
équipe en tant qu’apprentie pom-

pière, elle progressera avec nous au 
cours de l’année 2023. 
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Statistiques du 1 janvier 2022 au 31 décembre 2022 –  
SSI Saint-Odilon 

 
 

1/01/2022 au 31/12/2022 Nb % 

1 Admin 0 0.00% 

2 Urgence municipale 0 0.00% 

10 Alarme 5 19.23% 

12 Véhicule 1 3.85% 

13 Assistance 0 0.00% 

13 Assistance décarcération 0 0.00% 

13 Entraide automatique 10 38.46% 

21 Cheminée 0 0.00% 

30 Déversement / Hazmat 0 0.00% 

22 Commerce 0 0.00% 

31 Vérification odeur fumée 1 3.85% 

40 Installation électrique 1 3.85% 

105 Accident de la route 0 0.00% 

50 Foret ou herbes 2 7.69% 

70 Industrie 0 0.00% 

71 Bâtiment agricole 0 0.00% 

80 Résidence 0 0.00% 

97 Sauvetage civière-traineau 1 3.85% 

156 Soutiens accident de la route 2 7.69% 

999 Exercice évacuation 3 11.54% 

  26 100.00% 

Pour information: 

Robert Ruel 
Directeur SSI 
Saint-Odilon 
Caserne #1, MRC Robert-Cliche 
robert.ruel@bobruel.com 
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Bonne nouvelle pour les amateurs 

de ski de fond! 
Les sentiers sont maintenant ou-

verts et ce dès maintenant! 
Le départ est situé sur la rue des 

Buissons! 
 

Les chiens (ou tous autres animaux) sont interdits sur les pistes de ski de fond! Merci de votre compréhension. 

Un merci spécial aux propriétaires des terrains pour avoir donner l’opportunité de faire ces sentiers 

encore cette année ! 
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5 à 6 ans 

11 à 12 ans 

13 à 15 ans 



Page  15 Printemps 2023 

Les presque gars 

L’équipe CCM 



Page  16 L’ECHODILON 



Page  17 Printemps 2023 

Équipe des 5e et 6e années: 

 

Vie Communautaire  
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Vous avez un peu de temps libre? 

Vous aimeriez rendre service? 

Vous possédez un véhicule en ordre? 

Vous êtes l’accompagnateur-transport béné-

vole que nous recherchons. 

Nous remboursons les frais de déplacement. 

Pour plus d’information : 418 397-0135 

Programme d’aide en impôt des bénévoles 2023 

Ce programme s’adresse aux personnes à revenus modestes qui désirent faire compléter leurs rapports d’impôts tout à 

fait gratuitement par des bénévoles qui ont reçu une formation appropriée. Leur discrétion vous est assurée.  

Pour : Résidents de Saint-Joseph et des autres paroisses de la M.R.C. Beauce-Centre  

Où : Chalet du Parc Municipal de Saint-Joseph au 57, rue Martel 

Quand : Les jeudis 16, 23 et 30 mars 2023 de 13h30 à 16h00 

Critères d’admissibilité : (revenu maximal) 

Une personne seule : 30000 $ Un couple : 35 000 $ Un adulte avec un enfant : 35 000 $ ; 

Chaque personne à charge additionnelle : 2 000 $ ; 

Le montant en revenus d’intérêts ne doit pas dépasser 1 000 $. 

Nous ne pouvons pas compléter les déclarations des personnes suivantes :  

Les personnes décédées, les personnes en faillite, les personnes ayant des gains ou pertes en capital, un revenu indépen-

dant ou de location ou encore des dépenses d’emploi ainsi que les personnes qui ont vendu leur résidence durant l’année. 

Organisme responsable : La Société St-Vincent-de-Paul de St-Joseph de Beauce.  

N.B : Apportez tous vos documents. Les rapports d’impôts de l’année 

précédente pourraient nous être utile. 

*** En nous indiquant le bénévole qui a complété vos rapports 

d’impôts l’année dernière vous pourriez nous aider à accélérer le 

processus.  

*TOUS VOS DONS SERONT REMIS À LA SOCIÉTÉ SAINT-VINCENT-DE-PAUL 

de Saint-Joseph. Jacques Vachon, responsable, au 418 397-4173 
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Équipe des 3e et 4e années 

Équipe des 5e et 6e années: 

 



Politique concernant l’édition du bulletin municipal 
La municipalité de Saint-Odilon offre l’opportunité aux organismes sportifs et communautaires d’informer la collectivité de 

 Saint-Odilon concernant leurs activités, rencontres et réunions. 

Le comité mis en place se réserve le droit de refuser les textes inadéquats ou irrespectueux et non conformes. 

Tous les textes peuvent être acheminés à la Municipalité ou par courrier électronique à l’adresse suivante: 

melissa.chretien@saint-odilon.qc.ca 

Bibliothèque Municipale 

111, rue de l’hôtel de ville 

Heures d’ouvertures: 

JEUDI: 13h à 16h et 18:30h à 20:30h 

  

Maire: 

Monsieur  

Conseillers: 

Mesdames: 

 

Messieurs 

 

 

 

 

Patrice Mathieu 

 

Audrey Pomerleau 

Maryse Baillargeon 

Éric Morency 

Michel Pigeon 

Sylvain Carbonneau 

Vincent Poulin 

Les Séances  régulières du Conseil 

Calendrier 2023 

16 janvier-6 février-6 mars-3 avril-8 mai- 

5 juin-10juillet–14 août-11 septembre- 

10 octobre-6 novembre-11 décembre. 

 
 

C’est à vous de prendre la parole 
A chaque séance publique du conseil, une période de 
questions ou d’opinions est réservée aux citoyens qui 
veulent prendre la parole.  Tous les sujets concernant 
la vie de la municipalité sont permis sous réserve de 
l’acceptation par le maire. 

Le Bureau Municipal est situé au  

111, rue de l’hôtel de ville à 

 St-Odilon-de-Cranbourne, G0S 3A0 

Tél: 418-464-4801       

Télécopieur: 418-464-4800 

Courriel: info@saint-odilon.qc.ca 

Votre Conseil Municipal 

Directrice générale greffière-trésorière: 

Mme Dominique Giguère 

Directrice générale adjointe: 

Mme Mélissa Chrétien 

Coordonnateur aux travaux publics: 

 

Coordonnatrice des loisirs, de la culture et 

de la vie communautaire : 

Mme Claudia Duquet 

Heures d’ouvertures: du lundi au jeudi de 8:00h à 12h00  

    et de 13h00 à 16:30h et le vendredi de  

    8:00h à 12h00 


